
placé en garde à vue le 9 avril, à la 
gendarmerie d’Audierne pour vio-
lences conjugales sur sa compa-
gne, des faits datant du 1er avril 
2020, pour lesquels sa compagne 
a eu 14 jours d’ITT. Vendredi, il a 
également été jugé pour des faits 
de même nature, plus anciens. 

Neuf mois ferme 
pour violences conjugales
Il a écopé de neuf mois de prison 
ferme, avec sursis probatoire pen-
dant trois ans, comprenant obliga-
tion de soins, l’interdiction de 
contact avec la victime et celle de 
fréquenter les débits de boissons.
La seconde affaire de violences 
conjugales a été renvoyée à la 
demande du quinquagénaire con-
carnois, au 2 juin 2020, pour pré-
parer sa défense. Il lui est reproché 
d’avoir frappé et insulté son 
ex-compagne, avec qui il vivait 
encore, à Concarneau, le 6 avril 
dans l’après-midi mais aussi des 
faits antérieurs. Il est maintenu en 
détention provisoire à la maison 
d’arrêt de Brest.

Propos recueillis 

par Rodolphe Pochet

T La Maison des adolescents de 
Cornouaille, à Quimper, est un pré-
cieux lieu d’écoute et de conseils 
pour les 12-25 ans. La structure pré-
serve le lien alors que le confine-
ment perturbe la dynamique 
familiale et que les incertitudes sco-
laires génèrent de l’angoisse, selon 
Mickaël Kerbloch, son cadre de 
santé coordonnateur.

Situation sanitaire oblige, la Mai-
son des adolescents est fermée. 
Était-il important de garder malgré 
tout une ligne ouverte pour ceux en 
difficulté ?
Nous avons voulu garder un petit 
dispositif pour les adolescents et 
jeunes adultes de 12 à 25 ans, sur le 
territoire de la Cornouaille. Nous 
sommes normalement un lieu qui 
accueille ces jeunes, souvent 
accompagnés de leur famille ou de 
professionnels, pour les écouter et 
les accompagner. Dans cette 
période de confinement, il nous 
semble important de maintenir, 
avec une permanence téléphoni-
que, le lien avec ceux que nous sui-
vons, et d’être disponible pour ceux 

que nous ne connaissons pas. 
Même si certaines familles préfè-
rent prendre contact par SMS ou 
mail. Trois cent vingt-sept jeunes 
ont été accueillis en 2019, avec des 
situations diverses. Nous devons 
rester à l’écoute.

Cerner les difficultés d’un ado est 
sans doute moins évident par télé-
phone…
Bien entendu, rien ne vaut l’accueil 
physique : derrière les mots, nous 
ne pouvons pas percevoir un certain 
nombre de choses. Un jeune 
exprime beaucoup de choses par 
son corps, son visage… La parole 
n’est pas facile à prendre, pour cer-
tains. Reste que la situation excep-
tionnelle ne nous offre que la 
solution téléphonique, une ligne 
ouverte le lundi, mercredi et ven-
dredi de 10 h à 18 h, le mardi et le 
jeudi de 13 h à 17 h, y compris 
durant ces vacances de printemps.

Quelles inquiétudes et difficultés 
percevez-vous chez les adolescents 
durant ce confinement ?
C’est d’abord la dynamique fami-
liale qui est modifiée, avec cette 
proximité constante, ces conflits qui 
peuvent survenir sans possibilité de 
s’échapper. C’est encore plus difficile 

Jean Le Borgne

1  Des chantiers 
à l’arrêt

La période devait être calme, consé-
quence des élections municipales. 
Plusieurs chantiers ont, malgré 
tout, dû être stoppés en ville. C’est le 
cas notamment du chantier de 
déconstruction de la halle Sernam à 
la gare et de la démolition de 
l’ancien garage Belleguic à la place 
duquel le bâtiment administratif 
doit être construit, à la Providence.

2  Activité limitée 
des services

« On subit le confinement et on 
l’applique pour protéger nos 
agents », explique Guillaume Men-
guy, l’adjoint au maire en charge de 
l’urbanisme. Dans ces circonstan-
ces, l’activité du service voirie est 
réduite aux astreintes pour les 
urgences assurées : risque inonda-
tion ou chute d’arbre sur la chaus-
sée… Des travaux du printemps et 
du début de l’été seront retardés en 
fonction des contraintes du décon-
finement.

3  Des entreprises 
au travail

Des travaux sont toutefois poursui-
vis quand les entreprises sont en 
mesure d’assurer leur engagement. 
C’est le cas de l’aménagement de la 
place du Stivel à Locmaria où l’entre-
prise souhaitait continuer en adap-
tant le travail de ses salariés aux 
contraintes. « On n’a pas pris une 
décision d’arrêt total des chantiers. 
En fonction des besoins des entre-
prises qui ont besoin de travailler, 
on le leur permet en leur rappelant 
qu’il faut qu’elles appliquent les 
contraintes de protection », pour-
suit Guillaume Menguy.

T Un Quimpérois de 22 ans a été 
condamné à deux mois de prison 
ferme pour ne pas avoir respecté à 
quatre reprises le confinement. 
Un autre, âgé de 20 ans, a lui été 
condamné à une mission d’intérêt 
général.
Le Quimpérois est bien connu de la 
justice. Déjà passé plusieurs fois 
devant le tribunal de Quimper 
dont la dernière en mars pour 
délits routiers, le jeune homme 
âgé de 22 ans était poursuivi, ce 
10 avril, pour ne pas avoir respecté 
le confinement à plus de trois 
reprises en l’espace de 30 jours, la 
dernière en date étant le 9 avril, à 
Quimper. Il a été condamné à deux 
mois de prison ferme, suivant les 
réquisitions. Il part en maison 
d’arrêt.
Âgé de 20 ans, un autre jeune 
homme, également placé en garde 
à vue le 9 avril pour les mêmes 
faits, a été condamné à réaliser 
70 heures de travail d’intérêt 
général (Tig) en l’espace de 
18 mois.
Âgé de 56 ans, l’homme avait été 

pour ceux qui sont déjà en souf-
france. Mais c’est aussi la dimension 
scolaire : avant les annonces de 
Jean-Michel Blanquer, les craintes 
étaient fortes pour ceux qui passent 
un bac, un BTS… De grandes incerti-
tudes nourrissent encore de 
l’angoisse : « Si je redouble, je vais 
devoir passer la nouvelle formule du 
bac, je repars à zéro »… Ces inquiétu-
des existaient avant les événements 
liés au Covid-19, mais nous consta-
tons une recrudescence de contacts 
sur ces questions de scolarité.

Contacts
Tél. 02 98 10 20 35 ou 06 22 32 07 76. 
Courriel : accueil@mda-quimper.fr

Deux mois ferme pour 
violation du confinement

La Maison des adolescents 
de Cornouaille reste à l’écoute

Les professionnels la Maison des adoles-
cents de Cornouaille sont au bout du fil 
durant cette période délicate pour cer-
tains ados. Photo d’illustration  

4  Pas de pénalités 
de retard

La Ville a décidé d’assouplir, au 
maximum pour les entreprises, les 
contraintes, tout en leur permet-
tant de travailler. « On n’appliquera 
pas de pénalités de retard », indique 
l’élu. La question, pour accompa-
gner au mieux possible la reprise 
d’activité, sera peut-être de « déca-
ler des chantiers susceptibles de 
perturber l’activité commerciale 
sans impacter les résultats écono-
miques des entreprises de travaux 
publics », estime Guillaume Men-
guy.

Quelles incidences 
sur les chantiers en ville ?
Travaux reportés, 
retards dans les 
chantiers… La crise du 
coronavirus retarde les 
chantiers programmés 
par la Ville de Quimper. 
Le point sur les 
dossiers.

Les travaux de déconstruction de la halle Sernam, débutés le 6 janvier, marquaient le 
début du réaménagement du quartier de la Gare. Ils sont arrêtés, comme d’autres…

 Et aussi  
Naissances
CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE, 14, AVENUE YVES-THÉPOT : 
Éloi Moulière, Quimper ; Noa Lozac’h, Bannalec ; Aelig Lyvinec, 
Gouesnach ; Axel Didailler, Bellevigne-Les-Châteaux (49) ; Maïna 
Lelièvre, Trégunc ; Mylan Bellod-Berrou, Plobannalec-Lesconil.

Décès
Marie Douguédroat, veuve Seznec, Quimper ; Yvette Morvan, veuve 
Raphalen, Loctudy.

T Alors que sa pétition « Pas d’ins-
tallation à Briec d’une plate-forme 
Amazon » a recueilli, vendredi, plus 
de 27 000 signataires, l’écologiste 
Quimpéroise Martine Petit inter-
pelle de nouveau, à l’aune de la crise 
sanitaire, Ludovic Jolivet sur le sujet.
« En cette période de pandémie, les 
comportements responsables et 
solidaires sont indispensables et il 
faut le souligner, plutôt respectés : 
les soignants font face à la maladie 
dans des conditions difficiles, des 
travailleurs assurent la distribution 
des biens de première nécessité et 
les services publics indispensables 
en prenant des risques pour eux et 
leurs familles. Les commerces, les 
travailleurs indépendants, les arti-
sans, PME, et entreprises ont cessé 
leur activité avec le risque de grave-
ment mettre en jeu leur avenir. Les 
salariés en chômage partiel s’adap-
tent au mieux à la situation, les 
citoyens respectent solidairement 
le confinement… », écrit Martine 
Petit.

« Le secret de l’identité de 
l’acheteur était imposé » (*)

Elle reprend : « Pourtant, certaines 
entreprises transnationales de 
vente en ligne comme Amazon 
exploitent la situation en poursui-
vant la course au profit. Elles livrent 

des marchandises qui ne sont pas 
de première nécessité en mettant 
leurs salariés en danger et en toute 
concurrence déloyale avec les com-
merces fermés ! La firme vient 
d’être mise en demeure par le 
ministère du Travail de se mettre en 
conformité pour protéger les sala-
riés. Les syndicats ont saisi les 
prud’hommes et l’intersyndicale 
demande la fermeture des entre-
pôts.

Construction d’une plate-
forme logistique de 10 000 m²
C’est pourtant ce monde que le con-
seil communautaire a approuvé à 
l’unanimité, le 6 février, en autori-
sant la vente par QBO de 6,2 hecta-
res de terrain pour la construction 
d’une plateforme logistique de 
10 000 m² dans le parc d’activités 
de Lumunoc’h, à Briec, malgré 
l’impossibilité d’un débat argu-
menté puisque le principe du secret 
de l’identité de l’acheteur était 
imposé. Monsieur le Maire, consi-
dérant l’avenir sur notre territoire 
des commerces de proximité, des 
artisans, des librairies déjà en diffi-
culté face à la Fnac et Amazon, nous 
vous demandons expressément de 
renoncer à cette vente ».

(*) Les intertitres sont de la rédaction.

L. Jolivet à nouveau 
interpellé sur la 
plateforme logistique
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